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CHUTES:

 Chaque année, 2 millions de chutes de PA de plus de 65 ans sont responsables 
de > 130 000 hospitalisations en 2022

 > 10 000 décès 

 Coût: 2 Milliards d’euros (1,5 Milliard pour l’Assurance Maladie)

 2030: 1/3 population > 60 ans 



CHUTES:

 Lancement le 21 Février 2022 du Plan National Triennal Anti-chute pour les PA

 Réponse globale :

• Diminuer la Iatrogénie médicamenteuse: Omédit Normandie 

• Sport – Santé : travail d’équilibre chez les séniors (Ministère de la santé)

• Programme Santé Nutrition



HAS:

Déclarer les événements indésirables graves associés aux soins (EIGS)

 ARTICLE HAS - Mis en ligne le 20 janv. 2022 - Mis à jour le 21 juin 2022

 Un événement indésirable grave associé aux soins (EIGS) est un évènement 
inattendu au regard de l’état de santé et de la pathologie de la personne et dont les
conséquences sont le décès, la mise en jeu du pronostic vital, la survenue probable 
d’un déficit fonctionnel permanent, y compris une anomalie ou une malformation 
congénitale (art. R. 1413-67 du décret n° 2016-1606 du 25 novembre 2016).

  

Les évènements indésirables graves associés aux soins (EIGS) doivent être déclarés et 
analysés par tous les professionnels de santé quel que soit leur secteur d’exercice : en 
établissement de santé, en ville ou dans le médico-social.

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2017-07/dir152/01-decret-jo-eigs-2016-11-25_2.pdf


HAS:

Où déclarer ?:

 Sur le Portail de signalement de l’ARS de la région

Quoi ?

 Tout évènement sanitaire indésirable

Depuis quand ?

 Fin 2017 et obligatoire par la loi
 2 parties :
• Sans délai, décrire l’évènement

• Dans un délai de 3 mois: faire analyse collective approfondie des causes avec 
les actions correctrices

Puis le signalement est anonymisé et est ensuite envoyé à l’HAS pour analyse et 
préconisations





HAS :





HAS :



CHUTES EN EHPAD :

Déclarer toutes les chutes graves avec des conséquences graves :

• Décès 

• Déficit fonctionnel permanent

• Mettant en jeu le pronostic vital

• QUI ? 

Directeur, médecin co, IDEC



Déclaration des chutes :
            bien remplir avec détails +++ 



SUIVI DES CHUTES :

Tout chuteur doit être examiné par un médecin et réexaminé +++ 
Risque de fractures passées inaperçues 



EVALUATIONS :



Analyse des chutes:

 Par médecin co et en équipe

 Préconisations: 

• Projet de soin : surveillance neuro, cutanée, douleur… durée 

• Réexaminer le résident à J2 avec détail (dépôt de plainte)

• Actions correctrices pour prévenir la récidive et les complications 

• Actions correctrices sur l’environnement du résident, ttt …

• Traçabilité +++ 

• Si contention: sur prescription médicale sauf urgence : B/R


